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UN AGENT DE MAÎTRISE (H/F)     
      

POUR L’ATELIER PROPRETE  
DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 

par voie de mutation  
ou inscription sur liste d’aptitude         

 
 
Placé(e) sous l’autorité du Responsable de l’Atelier Propreté, vous assurerez l’encadrement d’une 

équipe de ce secteur, et vous serez chargé de son suivi administratif et technique.  
 
A ce titre, vous aurez pour principales missions : 

 
- l’encadrement et l’animation d’une équipe de 20 personnes, 
- la préparation, la planification et la coordination des interventions,  
- le suivi et l’optimisation des moyens matériels du secteur, 
- le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

 
Vous travaillerez en complémentarité avec un autre Responsable technique que vous serez amené 

à remplacer périodiquement. 
Vous participerez également à l’ensemble des missions confiées aux ateliers : déneigement, cérémonies et 
animations…. Vous pourrez intervenir dans tous les autres domaines d’activité des ateliers, et à terme,  participer 
à l’astreinte du service. 
 
COMPETENCES ET QUALITES REQUISES : 

- être inscrit sur la liste d’aptitude à l’emploi d’Agent de Maîtrise dans la spécialité 
« Environnement – Hygiène », ou avoir des connaissances affirmées en matière de 
nettoiement urbain,  
- expérience d’animation et d’encadrement de personnels, 
- aptitude au travail en équipe, disponibilité, rigueur et dynamisme 
- maîtrise de logiciels de bureautique : Word, Excel,  
- Permis VL obligatoire. 
 
Les candidatures manuscrites assorties d'un Curriculum Vitae détaillé doivent être adressées à 

Monsieur le Maire - Direction des Ressources Humaines - Hôtel de Ville et de la Communauté de 
l'Agglomération Belfortaine - Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX - avant le 24 juillet 2009, délai 
de rigueur.  
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